
Délibération n°2021-36 
 

 

 

Objet : Budget Primitif annexe assainissement 2021 

 

 

 

 

E X P O S É 

 

 

Le Conseil Municipal, par délibération du 17 Décembre 2003, a décidé la 

création d’un budget annexe pour l’exploitation du service d’assainissement. 

 

 

Le Budget Primitif 2021 du service assainissement de la Ville qui intègre, 

d’une part, les restes à réaliser et, d’autre part, les résultats reportés 2020, s’équilibre 

comme suit : 

 

 

 Dépenses Recettes 

 

 Section de fonctionnement 

 

 Section d’investissement 

 

 

447 000.00 € 

 

835 800.00 € 

 

447 000.00 € 

 

835 800.00 € 

 

 

D E C I S I O N 

 

 

Il vous est proposé d’adopter le Budget Primitif 2021 du service 

assainissement. 

 

 

Les propositions sont adoptées par 28 voix 

Abstentions : 4 (MM. BARON, GAUDIN, 

Mmes LEGRAIS-OZBERK, ORAIN) 

 

Fait et délibéré à Châteaubriant 

Au Marché Couvert, le 31 mars 2021 

 

Le Maire 

 

 

Préfecture de Loire-Atlantique
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